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niront, fur les ordres du gouvernement et à la réquilition des Capitaines des Milices, cilacu i
leur tour, des voitures ct conduiront .les bateaux, ainfi qu'il fera détaillé ci-après. Les charre-
ticts des villes et fauxbourgs feront auffi obligés de fournir à leur tour des voitures, dans tous les
cas où le gouvernement fera dans la nécellité d'avoir bef'oin de charrettes, traines ou autres voi-
tures, pour tranf'ports de vivres, munitions-de guerre; bagages des troupes et autres effets. D'a-
près les ordres du Capitairie-Général, ou du Commandant en Chef, le Commiffaire du diflria,
pour la direa ion des traniports, enverra les ordres aux Capitaines des Milices, qui commanderont
refpeEkivement le nombre qui leur fera demandé, en leur mentionnant le lieu du rendez-vous.
Dans toutes occafions la charge des 'Voitures ne pourra excéder fix cens livres pelant, fuivant
que les chemins le permettront, et ces tranfports le feront toujours de paroilfe en paroifre, ex-
cepté que le Capitaine-Général, ou en fon ablènce le Comrnarldant en Chef, le jugeant nécefTaire

Amenaespontni. pour l'avantage du fervice, ne donne ordre de les employer la journée entiére, ou plus, fi le
gligence qirefus. càs l'exige. Lôrique les tran[porth fe feront par eau, les bateliers auront deux jours, après

avoir été cominandés pour fe préparer, et enfuite ils fe rendront au jour fixé chés leurs capi-
taincs qui les feront conduire par un officier ou fergent à l*'eidroit qui aura été indiqué dans l'ordi e.
Tous ceux qui négligeront ou reftuferont de fournir des voitures ou de marcher pour le fervice des
bateaux, conformément à ce qtil cil énoncé dans cet article ; qui délobéiront ou quitteront le fer-

Amendnsp r4- vice fans avoir été duement congédiés, encourront une amende de quarante lhellinîgs, et pour une
is feront emploin. feconde contraventioh, butre une amende de cinq livres, un mois de prifin, et il en fera le mêe

pour chaque contravention de cette nature; et toutes perfonnes emploïées dans les tranl'ports par
eau ou par terre qui n'obéiront point à ceux qui en auront la conduite, -païeront une amende de
dix ihellings, et pour une récidive ils feront mis pour huitjouts en prifoun.

Le% capitaines de .V. Les Capitaines des Milices ou les plus anciens officiers enveiront réguliérement au Commif.
milices envetont u faire du diatria, pour- la direalion des tranf'ports, par l'officier ou lergent qui conduira une
rôle de la brigadede brigade, un rô!e de la dite brigade, y ajoutant les noms de ceux qui auront manqué leur tour,
eCfaipgne, expliquant fi c'en par abrence, maladie, ou par quel autre motif. Et pour prévenir les abus,

les Commiffaires, pour la direaion des tranfports, tiendront chacun un régître dans lequel ils
écriront le nom, furnom et la paroiffe d'où font les particuliers ainfi emploiés.

Amendes fur les Tous Capitaines et autres officiers des Milices qui feront convaincus d'avoir agi avec partialité,cipuin de milices, d'avoir exempté quelqu'un fans y avoir été pleinement autorifés, qui 'en comnmanderont d'autr es,pour rt ' iéo
eco.uite. hors de leur tour, ou qui méfuferont en aucune autre maniére de leur autotité, païeront une

amende de quarante lhellings, et pour une feconde fois ils pourront être condamnés à cinq li-
vres.

VI. Lorrque lcs amendes infligées pour contrai'entions commifes contré cette rdonnance n'excé-
Man;é,e de p-t"' deront point dix ihellings, un Commiffaire de la paix; et lorfque l'amende excédera les dix fiel-

f "ivre le • mendes. lings, et qu'il y aura peine d'emprifonnement, trois Comnmilfaires de paix, cl, et font par ces
pélentes autorifés d'entendre toutes inFnrma-,tionç, et décidcr fomtian ircncnt chaque contravcntion
contre le fens de cette ordonnance, pour infliger les peines et prélever les amendcs, avec les~fiais
de voyage et autres de celui qui aura pourfuivi, par un ordre de faifie fous fon, ou leurs feings
et eaux, et de remettre l'argent qui ci proviendra au Receveur-Général de fa Majeflé, pourl'u-
fage de fa Majellé; il fera loilible à celui qui fe trouvera héé par le jugement ou décifion des

ceamins cas. dits Commxnifl'aires de paix, impofant une amende au-deffis de quarante lihellings, ou qui por tera
peine d'cm prifonnemuent pour plu.s <le h:uit jours d'en appeller au Gouverneur et Conlîl de cette
Province, dont cinq membres ou plh.s (autres que les Comniffaires de paix qui auront rendu tel
jugement ou décifion) avec le Gouverneur, le Liet.tenant-Gouverneurou le julige ci Chef.confli-
tueront une cour d'appel à cet égard, qui cl par ces préfentes autuifée d'entendre et décider dé-
finitiveinent.

iretu;ers exempts VII. Les Membres du Confeil de fa Majeflé, les Juges, les Cnmmiffaires de paix, les feigncurs
Pomt. e na primitifs, la nobleffe, les officiers à demie-paie, les communautés religieufes, les colléges de

Québec et de Montréal, le clergé en général, les Capitaines des Milices en office, ainîfi que ceux
qui ont leur retraite, font exempts de loger, de fournir des voitures et de marcher pour le fervice
des bateaux, et pourront auffi chacun avoir un domeflique exempt. Les maîtres de poile avec
chacun deux domefliques, les foeurs miffionaires de la congrégation avec un domeflique; les
officiers fubalternes et fergens des milices font également exempts de logemens et de tous fervices
de tranfports. Les notaires, médecins, apoticaires et chirurgiens duement autorifés, les maî-
tres d'école, aufli duement autorifés, un aide de poile et un bedeau dans chaque paroiffe, font
exempts de tous fervices de tranfports. Les meuniers avec un donieflique en font aufli exempts.
Les veuves des Capitaines des Milices, pendant leur veuvage feulement, jouiront des mêmes ex.
cmptions que les Capitaines; comme aufli tous autres que le Capitaine Général ou le Comman-
dant en Chef exemptera fpécialenent fous foi feing et fceau.

Application des VIII. Qu'il foit de plus flatué et ordonné parla dite autorité, que les différentes amendes et
amendes et peines. peines ci-deffus mentionnées, qui font par ces préfentcs accordées et réfiervées à fa Majeflé, fes

héritiers et fucceffeurs, pour l'ufiage public de cette Province, et le foutien de fon gouvernement,
pourront être appliquées, le tout ou partie, de la maniére que le Gouverneur en Chef ou le Com-
mandant en Chef, pour lors, le jugera le plus convenable à l'ufage et aux fervices que cette or.
donnance à intention d'étendre et d'exécuter ; et qu'il fera rendu compte de ces mêmes amendes
et peines, et de l'emploi qui en aura été fait, à fi Majeflé 'es héritiers et fucceffeurs, ou aux
Comumiffaires du tréfor de fa Majellé qui feront alors; et que tel compte fera examiné par l'Audi-
teur-général de fa Majeflé pour les colonies, ou fon député.

. IX. Quelques réglemens utils pouvant être convenables à la bonne adminifiration des troupes
a°" G eu ,de des Milies, f'oit en marche ou en quartier, 'ainfi qu'aux tranfports des effets du Roi, qui aurmi'ent

fAife de noucaux pu être omis dans cette ordonnance, il et flatué et ordonné, par la dite autoiité, que le Gou-
safmens' verneur
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